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Élu à la tête du barreau du Gabon, le 31 mars 2018, maî-
tre Lubin Ntoutoume décline ici sa feuille de route, ses pro-
jets pour le Barreau, etc.

l'union. Monsieur le bâtonnier, dans
quelles circonstances avez-vous été élu à la
tête du barreau du Gabon samedi dernier ?
Maître Lubin Ntoutoume: le 31 mars 2018,les avocats du barreau du Gabon ont procédé àl'élection  du  nouveau bâtonnier de l'Ordre desavocats et des membres du Conseil de l'ordre.L’élection s'est passée dans la transparence laplus totale. Les résultats sont connus. Nousétions, au départ, quatre candidats dans lacourse : maîtres Jean-Pierre Akumbu M'Oluna,Moubeyi Bouale, Bertrand Homa Moussavouqui s'est désisté, et moi. Sur les trois candidatsrestés en compétition, le bâtonnier sortant arecueilli 44 voix, le deuxième 2, et le candidatélu, 59 voix. A la suite de cette élection, l’as-semblée générale a procédé à l'élection desmembres du Conseil de l'ordre. Ils étaient qua-torze candidats au départ. Il fallait en choisirdouze, neuf titulaires et trois suppléants. 
Quelle est votre feuille de route à court,
moyen et long termes ?- Je n'avais pas prévu de rencontrer sur monchantier, la grève des greffiers qui paralyse au-jourd'hui l'appareil judiciaire. Il est temps pourle Conseil de l'ordre et moi-même de réfléchirrapidement sur quelques pistes de solutionspour ramener la sérénité au sein de la maisonJustice. C'est le tout premier chantier qui s'ins-crit dans notre plan d'urgence. Ensuite, nousallons regarder de plus près notre loi. Elle a be-soin d'être revisitée, qu'on lui apporte des ré-formes nécessaires qu'on essayera d'adapteraux exigences du moment. Aussi, avons-nous ledevoir de travailler à restaurer l'image du bar-reau qui a été écorchée il y a quelques années.Le barreau est une institution qui doit exister.Il ne doit pas évoluer dans l'anonymat. Le bar-reau du Gabon doit pouvoir récupérer sa placesur la scène internationale. Il y va de son rayon-nement. Et pour y parvenir, nous devons mar-quer notre présence en s'affirmant dans lesinstances internationales, notamment à laConférence internationale des barreaux, àl'Union internationale des avocats, à l'Uniondes avocats d'Afrique centrale dont je suis levice-président. Nous pensons que le barreaudu Gabon n'est pas suffisamment présent surla scène. Nous avons également en projet decréer des espaces de formation pour tous lesconfrères. Nous pensons que les avocats ontbesoin d'être formés sur les disciplines quisont connexes ou voisines au droit. Je suis deceux qui pensent que faire un séminaire sur lafiscalité des cabinets d'avocats, par exemple,est une très bonne chose. Je tiens à rassurer lesavocats du Gabon que je suis venu pour ras-sembler ce qui me parait épars. Nous avons be-soin de montrer que l'union fait la force etqu'ensemble, on peut faire d’excellentes chosespour le barreau du Gabon en particulier, etpour la justice en général. Nous allons aussi ré-fléchir assez rapidement à la question de savoircomment faire prêter serment à tous les jeunesGabonais qui n'ont pas prêté serment depuis2013. Enfin, j'ai toujours souhaité que le bar-reau du Gabon développe son sens du rela-tionnel. C'est-à-dire rencontrer des magistratsen dehors du Palais de justice. Nous avons be-soin de recréer cette famille qui semble se dis-
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perser. 
Qu'avez-vous à dire à propos de
l'indépendance du barreau ?- L'indépendance du barreau nedoit pas être un slogan. Elle ne doitpas être considérée comme unesimple disposition légale de la loidu 7 janvier 2015 qui gouvernel'exercice de la fonction d'avocaten République gabonaise. L'indé-pendance du barreau commencepar l'indépendance de chaque avo-cat. C'est-à-dire la capacité dechaque avocat à prendre en chargeune cause et à la défendre avec dis-cipline, dignité, sans crainte. Noussommes dans un barreau où, de-puis quelques années, certainsavocats ont peur d'exercer leurprofession. L'avocat a prêté ser-ment pour défendre les causes. Ilne doit pas avoir peur de défendreune cause parce qu'il risque sa vie,celle de ses parents ou de ses amis.Je veillerai à ce que l'indépendancede l'avocat gabonais soit assurée.Je veillerai à ce que les confrèresqui ont cru que le bâtonnier del'Ordre des avocats était le père-fouettard comprennent qu'il estavant tout un confrère. Qu'il nevoit pas comme un tyran. Sousmon mandat, je veillerai à ce queles avocats du Gabon soient libreset même de bonnes mœurs.Le nouveau bâtonnier de l'ordre des

avocats du Gabon, 
maître Lubin Ntoutoume.
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•Philanthropie
Conférence à l'Institut
français

La section gabonaise desanciens élèves deSciences Po Paris orga-nise, jeudi 5 avril 2018,une conférence publiqueautour de la philanthro-pie, son intérêt généralet son développementinternational. La confé-rence sera animée àl'Institut français de Li-breville, dès 18h30, parFrancis Charhon, mem-bre, entre autres, du Co-mité de suivi des fondsde dotation à la directiondes Affaires juridiquesdes ministères écono-miques et financiersfrançais depuis 2014. •Médias
RSF contre la diffama-
tionReporters sans fron-tières (RSF) a lancé, hier,un dispositif inédit delutte contre la désinfor-mation, visant à distin-guer les médiasrespectant des critèresd'intégrité et de déonto-logie élaborés dans lecadre d'une concertationinternationale. En dis-cussions depuis plu-sieurs mois, pourrépondre à la propaga-tion des "fake news" oufausses nouvelles sur lesréseaux sociaux, cette"Journalism trust initia-tive" (JTI), ou "Initiative
pour la fiabilité de l'infor-
mation", est un systèmereposant sur l'autorégu-lation des médias, a ex-pliqué RSF dans uncommuniqué. Ce projet ad'ores et déjà reçu troissoutiens de poids :l'Agence France-Presse(AFP), l'Union euro-péenne de Radio-Télévi-sion (UER, l'alliance desmédias européens deservice public), et le Ré-seau mondial des rédac-teurs en chef (Globaleditors network ou GEN,qui revendique 2.300adhérents). Le principeconsiste à établir desnormes de référence,dont le respect permet-trait aux médias adhé-rents d'obtenir enquelque sorte un label defiabilité. Selon RSF, celapermettrait de distin-guer positivement lesmédias qui travaillent demanière fiable, et lesaider à valoriser leur tra-vail.
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